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Société suisse des spiraux 

L'assemblée générale ordinaire des action
naires de la Société suisse des spiraux a eu 
lieu lundi 3 courant, à La Ghaux-de-Fonds, 
sous la présidence de M. C. Girard-Gallct. 

114 actionnaires étaient présents ou repré
sentés porteurs de 476 actions ayant droit à 
189 voix. 

A l'unanimité elle a donné décharge avec 
remerciements au conseil'd'administration, 
approuvé les comptes, le bilan et décidé d'af
fecter le bénéfice net de fr. 4725 à couvrir les 
frais de premier établissement de la société et 
de porter le solde de fr. 437. 85 à compte nou
veau. 

Les ducroires faits sur les marchandises, 
outils, machines, mobilier et frais du premier 
établissement des deux ateliers se montent à 
fr. 17,833. 60 pour l'exercice 1900. 

Il est donné lecture d'une lettre de M. Paul 
Ditishcim ne pouvant accepter une réélection 
pour cause de santé. L'assemblée nomme 
M. Emile Meyer en remplacement de M. P. D., 
tous les autres membres du conseil sortant 
de charge sont réélus à l'unanimité, après 
que de chaleureux remerciements leur sont 
volés, à l'unanimité aussi. 

Comme on le voit, la Société suisse des spi
raux a franchi le cap des difficultés techniques 
et financières et peut regarder l'avenir avec 
confiance. 

La vente „Boule de neige" et l'horlogerie 
française 

Nous avons publié, dans noire numéro 
du 30 mai, un appel aux fabricants d'hor
logerie de Besancon, les convoquant à une 
réunion, dans le but d'étudier les /moyens 
propres à supprimer, en France, le sys
tème de vente dite « Boule de neige ». Le 
Petit Comtois donne comme suit, le compte 
rendu de celte séance : 

Les fabricants d'horlogerie et assimilés 
soussignés, réunis à l'hôtel de ville de Be
sancon, le 31 mai 1901, après avoir déplo
ré le tort considérable causé au commerce 
régulier des horlogers, bijoutiers de loule la 
France, par le système de vente dite «Boule 
de Neige. » 

Considérant qu'il ne dépend pas de la 
volonté des acheteurs qu'ils puissent vendre 
tous leurs coupons afin d'entrer en posses
sion des objets qui leurs sont promis, après 
que cette condition aura été remplie : 

Considéranlque la réalisation de ce succès, 
dont on a Jail naître l'espérance dans leur 
esprit, est d'autant plus incertaine que le 
nombre des bons répandus dans leur con
trée est plus grand ; 

Considérant que la réalisation du succès 
devient un événement absolument chiméri
que quand l'émetteur a déjà inondé la con
trée de ses bons ; 

Considérant que la vente « Boule de 
neige » ne peut donner lieu à des opéra
tions régulières, ayant une fin normale, 
puisque les derniers porteurs de bons doi
vent vendre leurs coupons à de nouveaux 
acquéreurs qui auront à leur lour, à cher
cher d'autres acquéreurs avec des difficul
tés toujours croissantes ; 

Considérant que les porteurs de bons 
qui ne peuvent écouler leurs coupons sont 
dupés, quels que soient les moyens plus 
ou moins ingénieux employés par les émet
teurs de bons pour tenter d'éviter les 
plaintes et les poursuites ; 

Considérant que le nombre de dupes ac
tuellement faites est inombrable et qu'il 
appartient aux pouvoirs publics de répri
mer ce genre d'opération illicite et fraudu
leuse, demande l'application de l'art. 405 
du code pénal, qui prévoit et punit ce délit 
nettement caractérisé. 

Article 405 de la loi du 13 mai 1803 : 
« Quinconque, soit en faisant usage de 

faux nom, ou de fausse qualité, soit en em
ployant des manœuvres frauduleuses, pour 
persuader l'existence de fausses entreprises 
d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaires ou 
pour /aire naître l'espérance ou la crainte 
d'un succès, d'un accident ou de tout au
tre événement chimérique, se sera fait 
remettre ou délivrer ou aura tenté de se 
faire remettre ou délivrer des fonds, des 
meubles ou des obligations, dispositions, 
billets, promesses, quittances ou déchar
ges, et aura par un de ces moyens, escro
qué ou tenté d'escroquer la totalité ou 
oartie de la fortune d'autrui, sera puni 

d'un emprisonnement d'un an au moins ou 
de cinq ans au plus, et d'une amende de 
5o Jrancs au mois et de 3,ooo Jrarics au 
plus. » 

Ils décident qu'une pétition, émanant 
des fabricants d'horlogerie de Besançon et 
de tous les horlogers-bijoutiers français, 
devra être incessamment présentée au mi
nistre de la justice, en le priant de faire 
poursuivre par les parquets tous les indus
triels se livrant à l'émission de ces bons, 
ainsi que tous les particuliers, leurs com
plices inconscients se livrant à la vente des 
coupons. 

Ils décident d'adresser, à cet effet, à tous 
les horlogers-bijoutiers de France, une pro
testation à remplir, à signer et à renvoyer 
par retour du courrier à M. le secrétaire 
de la mairie de Besançon. 

Suivent quinze signatures. 
Les membres présents s'engagent à payer 

solidairement les frais de celle consultation 
et prient messieurs les fabricants ou assi
milés s'intéressant à la question, d'envoyer 
leur adhésion avant mardi soir, chez MM. 
Mulot frères, rue Gambella. 

Une menace pour les sociétés coopératives 

L'Emancipation publie l'intéressant ar
ticle suivant : 

C'est de Suisse que nous vient ce nuage 
noir — de la Suisse qui, à d'autres égards, 
nous offre des exemples si encourageants, 
dont je signalais quelques-uns dans un de 
mes derniers articles. Voici le fait inquié
tant. 

Au mois de février 1898, le Conseil fédé
ral avait décrété qu'un fonctionnaire ne 
pourrait faire partie du conseil d'adminis
tration d'une société coopérative qu'autant 
qu'il aurait élé spécialement autorisé par le 
Conseil fédéral sur la proposition du dé
partement (c'est-à-dire du chef de service) 
compétent. 

Par application de celle décision, quel
ques mois après, défense fut faite à deux 
employés des postes de Lucerne de faire 
partie du comilé d'administration de la so
ciété coopérative de cette ville. Grande 
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emotion dans les sociétés coopératives, 
mais, à la suite d'une démarche faite au
près du gouvernement par l'Union coopé
rative, l'interdiction fut levée. Et comme 
depuis lors aucun fait nouveau ne s'était 
produit, les coopérateurs suisses espéraient 
que la décision gouvernementale de février 
18Ü8 resterait à l'état de pure déclaration 
de principes. 

Mais celte quiétude vient d'être de nou
veau troublée. Deux fonctionnaires de l'ad
ministration d«s douanes habitant Bàle et 
qui faisaient partie du conseil d'adminis
tration de la société coopérative de con
sommation de cette ville, ont reçu l'ordre, 
le 24 décembre dernier, de donner leur dé
mission non de sociétaires, mais de membres 
du conseil d'administration. Le motif allé
gué .pa r l 'administration a é t é : « Q u e le 
personnel des douanes fédérales doit être 
protégé même contre le soupçon qui pour
rait s'élever contre lui qu'il n'abuse de sa 
position officielle au profit de l'association 
particulière que les fonctionnaires en ques
tion représentent » — en d'autres termes, 
pour éviter le soupçon que ces employés 
ne fassent entrer en fraude des marchan
dises destinées à la société coopérative. — 
Le motif soupçonné par les coopérateurs, 
c'est que l'administration aurait obéi aux 
i éclamations des commerçants de Bàle qui 
ont constitué une ligue tout exprès pour 
combattre la coopération. Il ne faut pas 
oublier que la société coopérative de Baie 
englobe au moins la moitié des habitants 
de cette riche cité, et on peut juger par là 
de la somme d'irritations et de rancunes 
accumulées dans le cœur des paisibles 
commerçants bàlois. 

Naturellement, les coopérateurs ont pro
testé, mais, celte fois, leur demande a été 
catégoriquement repoussée par une lettre 
officielle du gouvernement daté de Berne, 
du 21 février. Bien plus, la lettre annonçait 
que le 12 du même mois, le Conseil fédéral 
avait pris une décision semblable pour tous 
les employés des postes. 

Evidemment les coopérateurs suisses 
vont se trouver en face d'une interdiction 
générale pour tous les fonctionnaires et 
employés du gouvernement de faire partie 
du conseil d'administration des sociétés 
coopératives. Ce personnel des fonction
naires et employés publics fournissait à la 
coopération suisse un personnel non seule
ment très nombreux, car en dehors des 
douanes, des postes, il va comprendre tout 
le service des chemins de fer qui ont été 
rachetés par l'Etat, 25,000 employés— mais 
surtout particulièrement apte, par ses habi
tudes d'ordre, de discipline, d'exactitude, 
de comptabilité, à la vie coopérative. Nous 
remarquons d'ailleurs ce même fait en 
France. Il est vrai qu'il ne leur est pas dé
fendu de faire partie de sociétés coopéra
tives mais seulement de leurs conseils d'ad
ministration. N'importe ! C'est précisément 
dans les conseils d'administration qu'ils 
peuvent rendre le plus de services. Et d'ail
leurs, la perspective de se voir exclus à 
jamais de l'administration d'une société 
n'est pas faite pour encourager qui que ce 
soit à y entrer. Il y a donc là un danger 
pour le développement de la coopération 
suisse, sur lequel ni ses amis, ni ses enne
mis, qui jubilent, rie peuvent se faire au
cune illusion. 

Et ce danger est pour tous, car d'un 
pays à l'autre, il va faire tache d'huile. Nul 
doute que les commerçants, en France, 

qui font campagne sous la bannière de M. 
George Berry, ne soient vite au courant et 
ne réclament dé l'administration française 
une mesure analogue. 

D'ailleurs , ils n'avaient pas attendu 
l'exemple de la Suisse pour la réclamer 
déjà ! Ces jours-ci à propos d'une coopé
rative de consommation qui vient d'être 
organisée dans l'Hôtel Central des Postes 
à Paris par les employés, pour leur déjeu
ner du matin, lès commerçants du quartier 
ont envoyé une deputation au Ministre du 
commerce pour protester contre une coopé
rative créée par des employés de l'Etat. 

Hàtons-nous d'ajouter que M. Millerand 
a écarté leur requête en maintenant le droit 
pour les employés de l'Etat de pourvoir 
eux-mêmes à leurs besoins comme il leur 
plait. Mais il n'est pas dit que tous les mi
nistres répondent d'une façon aussi libérale. 

Il y a donc là un danger beaucoup plus 
grave que celui de la patente, qui nous hyp
notise depuis douze ans. Le jour où les 
employés de l'Etat et fonctionnaires de 
tout ordre ne pourront plus prendre part 
à l'administration de nos sociétés coopéra
tives, elles seront fortement touchées. Nous 
savons, par exemple, combien considérable 
a été le rôle joué par les professeurs des 
lycées et collèges dans la création de sociétés 
coopératives. 

Le danger est d'autant plus sérieux que 
les arguments pour justifier celte mesure 
ne feront pas défaut. Nos Chambres fran
çaises ont prohibé le cumul entre le man
dat de député et les fonctions d'adminis
trateur de sociétés financières, évidemment 
dans la pensée,', que l 'indépendance de dé
puté ne fut diminuée par la situation d'ad
ministrateur financier et qu'en cas de con
flit entre les intérêts de sa société et ceux 
du pays, ceux-ci n'eussent à souffrir. Mais, 
ce qu'on dit làîdu député, on peut aussi 
bien le dire de tout fonctionnaire de l'Etat, 
même du plus humble, et ce qu'on dit des 
sociétés financières on pourra le dire égale
ment des sociétés coopératives, surtout du 
jour où ces sociétés, au lieu d'èlre de pe
tites sociétés de pauvres gens, deviendront, 
comme nous l 'espérons bien, de grandes 
puissances commerciales et industrielles. 
Je ne dis pas que l'argumentation soit irré
futable, j 'estime au contraire qu'il est ab
surde de vouloir priver un homme, par le 
fait qu'il est au service de l'Etat, de tout 
ou partie de ses droits de citoyen el que 
si on réalise jamais un semblable régime, 
l'Etat n'aura plus à son service que des 
nullités, des infirmes civiquement, car c'est 
une forme de l'infirmité que d'être privé 
des droits essentiels à l 'homme — mais je 
dis seulement que l'argument est assez 
spécieux pour fournir aux adversaires de 
la coopération une arme redoutable et que, 
s'ils ont su la mettre aux mains du gouver
nement suisse, ils réussiront plus facile
ment encore en France à la mettre entre 
les mains de nos gouvernants. 

Heureusement, nos amis les coopérateurs 
suisses sont de taille à rendre coup pour 
coup. Ils ont commencé une campagne vi
goureuse et, au congrès coopératif qui vient 
de se réunir à Zurich, elle a été déjà orga
nisée. On demandera d'abord aux employés 
intéressés de protester en réclamant l'inté
gralité de leurs droits de citoyens. « Il faut, 
disait Le Coopérateur Suisse, que le souille 
des grands mouvements populaires traverse 
cette assemblée et l 'emporte aux nobles ré
solutions ». i 

Les décisions de ce congrès vaudraient 
la peine, en effet, d'être suivies avec atten
tion et nous leur souhaitons bon succès 
dans l'intérêt des coopérateurs suisses — 
et dans le nôtre. Cu. GIDE. 

Banques d'émission 

Nous reproduisons ci-après le texte de la con
vention entre les banques d'émission suisses pour 
la création d'une Chambre de Compensation, 
convention adoptée par l'assemblée extraordi
naire à Olten, le 28 mars 1901 et ratifiée provi
soirement par le Conseil fédéral en date du 21 
mai écoulé. 

But. 
Art. 1. — Dans le but de faciliter les rapports 

entre les banques d'émission suisses, il est éta
bli une chambre de Compensation, dont la direc
tion et la resposabilité sont confiées à l'une des 
banques contractantes. 

Dépôts des Banques. 
Art. 2. — Chaque banque est tenue d'entrete

nir à la Chambre de compensation un dépôt en 
espèces et un dépôt en billets. 

Art. 3. — La banque à laquelle est confiée la 
direction de la Chambre de compensation, est 
tenue de conserver ces dépôts dans une caisse 
spéciale et séparés de sa propre caisse. La res
ponsabilité est celle d'un dépositaire, et ne s'étend 
pas aux cas de force majeure. 

Art. 4. — Il est ouvert à la Chambre de com
pensation à chaque banque, un compte A pour 
les espèces et un compte B pour les billets. 

Art. 5. — Les espèces déjà en dépôt au bureau 
central actuel des banques concordataires seront 
versées au compte A de le nouvelle Chambre de 
compensation. 

Art. 6. — Les dépôts d'espèces en compte A 
peuvent être considérés comme faisant partie de 
la couverture métallique, conformément à l'arti
cle lu de la loi sur les billets de banque. Les dé
pôts en compte B figurent dans les situations 
hebdomadaires sous la rubrique Billets d'autres 
Banques, 

Art. 7. — Les envois de billets qu'une banque 
fait à la Chambre de compensation pour la for
mation ou l'augmentation d'un avoir ne peuvent 
être faits qu'en billets d'autres banques. 

Art. 8. — La totalité de l'avoir des banques 
en compte A et en compte B doit toujours se 
trouver disponible dans la caisse de la Chambre 
de compensation. 

Fonctionnement. 
Art. 9. — Une banque peut toujours disposer 

de son avoir à la Chambre de compensation soit 
par des demandes d'espèces ou de billets (aucune 
différence ne sera faite en ce cas là entre les bil
lets des diverses banques), soit par un vire
ment en faveur d'une autre banque contractante. 
Les dispositions en espèces sont portées au compte 
A, les autres dispositions, sauf avis contraire de 
la part du tireur sont portées au compte B. 

Art. 10. — Une banque a en tout temps le 
droit de s'acquitter d'une dette envers une autre 
banque par un virement à la Chambre de com
pensation, conventions spéciales entre banques 
pour le paiement des mandats réservées. 

Art. 11. — Si la Chambre de compensation ne 
peut, faute de couverture suffisante, satisfaire 
aux dispositions qui lui parviennent, elle doit en 
ajourner l'exécution jusqu'à ce qu'elle ait reçu 
les fonds nécessaires. Si les fonds ne lui sont 
pas parvenus pendant les heures ordinaires de 
bureau, la Chambre de compensation doit en 
donner avis le même soir, soit à la banque qui a 
disposé, soit à celle en faveur de laquelle le vi
rement aurait du être fait. 

Art. 12. — La Chambre de compensation re
met chaque soir à chacune des banques dont les 
comptes ont subi des changements dans le cou
rant de la journée un relevé décompte avec men
tion des soldes. Ce relevé sert en môme temps 
d'accusé de réception pour les envois d'espèces 
ou de billets. 

Compensations périodiques. 
Art. 13. — Les banques contractantes qui vi

vent sous le régime mutuel du franco d'intérêts, 
s'engagent à niveler leur compte une fois par 
semaine au moyen d'un virement à la Chambre 
de compensation. 

Art. 14. — Dans ce but les banques s'enten
dent entre elles jusqu'au jeudi soir au sujet des 
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sommes qu'elles veulent compenser et elles en 
avisent le vendredi matin la Chambre de com
pensation en lui remettant sur un formulaire 
identique pour toutes les banques, le relevé des 
soldes débiteurs et créanciers. 

Art. 15. — La Chambre de compensation éta
blit d'après ces relevés les soldes définitifs en 
débiteur et créancier, lesquels doivent se balancer. 

Art. 16. —• Les banques débitrices remettent 
à la Chambre de compensation en même temps 
que le relevé des soldes, une autorisation de vi
rement au débit de leur compte B pour la somme 
due par elle; par contre la Chambre de compen
sation passe au crédit en compte B des banques 
créancières, les sommes qui leur reviennent 
conforment à leur relevé. 

Art. 17. — La Chambre de compensation dé
signe et fait imprimer les formulaires dont les 
banques ont à se servir dans leurs rapports avec 
elle. Chaque banque supporte le coût des formu
laires qui lui sont nécessaires. 

Documents à produire. 
Art. 18. — Tous les lundis, la Chambre de 

compensation communique au Conseil fédéral et 
à chaque banque contractante un relevé du 
montant des dépôts en compte A et en compte B 
de chacune des banques à la fin de la semaine 
précédente. Ce relevé doit également être fait 
à la fin de chaque mois. 

Art. 19. — La Chambre de compensation com
munique au Conseil fédéral, chaque fois qu'il le 
demande, la position de telle ou telle bahque ou 
bien de toutes les banques. Cette communication 
a lieu par retour du courrier. 

Art. 20. — La Chambre de compensation est 
tenue de reconnaître au Conseil fédéral les mêmes 
droits de contrôle que ceux qu'il possède vis-à-vis 
des banques d'émission. 

Art. 21. — Les renseignements fournis au 
Conseil fédéral doivent être revêtus de la signa
ture du gérant de la chambre de compensation ; 
ils servent à justifier l'encaisse des banques à la 
chambre de compensation soit en espèces, soit 
en billets. 

Art. 22. — Pour toutes les pièces justificatives 
à fournir au Conseil fédéral et pour tout ce qui 

a trait au contrôle qui lui incombe, les gérants 
et les employés responsables de la chambre de 
compensation sont soumis aux dispositions con
tenues dans les articles 48, 49 et 50 de la loi sur 
les billets de banque du 8 mars 1881, applicables 
à la chambre de compensation. 

Frais. 
Art. 23. — Les envois d'espèces ou de billets 

à la chambre decompensation sont à affranchir, 
les frais de port des envois de la chambre de 
compensation sont à la charge de la banque pour 
le compte de laquelle l'envoi est fait. 

Art. 24. — Tous les envois d'espèces et de bil
lets effectués par la chambre de compensation se 
font par la poste, valeur déclarée entièrement. 

Art. 25. — Les dépenses faites par le comité 
et les commissions dans l'intérêt commun, ainsi 
que l'indemnité allouée à la banque chargée de 
la direction de la chambre de compensation sont 
à la charge des banques contractantes. Cette in
demnité est fixée par l'assemblée générale sur la 
proposition du comité. 

Les frais communs sont répartis parmi les 
banques contractantes au prorata de la somme 
d'émission qui leur est accordée par le Conseil 
fédéral. 

Art. 26. — A la fin de chaque trimestre, la 
Chambre de compensation établit les comptes de 
frais communs pour en faire la répartition con
formément à l'article 25. Les quote-parts sont à 
bonifier à la banque chargée de la direction de 
la chambre de compensation. 

Art. 27. — Si les dépôts auprès de la chambre 
de compensation subissent une perte par suite de 
force majeure, celle-ci sera supportée par l'en
semble des banques contractantes, au prorata du 
montant de leur émission autorisée, telle qu'elle 
existe à ce moment-là. 

Dispositions générales. 

Art. 28. — Les articles 15 et 16 de la conven
tion de Lugano du 3 juin 1899 pour la protection 
de Rencaisse des banques et pour la défense des 
intérêts économiques du pays, sont également 
applicables à la présente convention, aussi long
temps qu'il n'en est pas décidé autrement. 

Art. 29. — Le comité désigne chaque année 
deux banques pour procéder au moins une fois 
par an à la vérification de l'encaisse et des écri
tures de la Chambre de compensation. 

Art. 30. — La déclaration de sortie de la con
vention peut être adressée en tout temps à la 
présidence, mais elle ne peut devenir effective 
qu'après un délai minimum de trois mois. 

Art. 31 . — Si une banque cesse d'être une 
banque d'émission, elle est d'office démissionnaire 
de la convention. 

Art. 32.— L'assemblée générale désigne sur la 
proposition du comité, la banque qui doit être 
chargée de la direction de la Chambre de com
pensation et fixe la somme qui doit lui être allouée 
comme dédommagement, après s'être préalable
ment entendu avec elle. 

Art. 33. — La banque chargée de la direction 
de la chambre de compensation est responsable 
vis-à-vis des banques contractantes de l'exécution 
fidèle et consciencieuse des fonctions qui lui sont 
confiées, dans les limites de la présente conven
tion. 

Art. 34. — La banque chargée de la direction 
de la Chambre de compensation peut en tout 
temps résigner le mandat qui lui a élé confié, 
pour la fin d'une année, après en a^oiif- donné 
avis trois mois d'avance. Le même droit'appar
tient à l'assemblée générale. 

A f i n d ' é v i t e r d e s c o n f u s i o n s , p r i è r e 
à n o s a b o n n é s , l o r s d ' u n c h a n g e m e n t 
d ' a d r e s s e , d e n o u s i n d i q u e r l ' a n c i e n 
d o m i c i l e . 

C o t e d e l ' a r g e n t 
du <f Juin iQOi 

Argent fin en grenailles . . fr. 105.— le kilo. 

A r g e n t fin l a m i n é , devant servir de base pour 
le calcul des titres de l 'argent des boites de 
montres fr. 107.— le kilo. 
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Conditions spéciales à MM. les fabricants 

S A N D O Z & B R E I T M E Y E R 
C H A U X - D E - F O N D S 

— Fourn i s seu r s des Montres a r g e n t du Tir fédéral — 
1011 Neuchâtel 1 8 9 8 (H209C) 

Manufacture de cadrans d'émail en tous genres et grandeurs 
ÜEGGL|-WEIBELRBrenne17 

Spécia l i té de c a d r a n s soignés et bon couran t 
II 1480 C 

COMMISSION 

• E x é c u t i o n p r o m p t e • 

l'rix réduit 
1327 

EXPORTATION 

Installation moderne et complete. Force et lumière électrique — TÉLÉPHONE 
Maison fondée en 1885. Médaille d 'a rgent , Thoune 1899. 

P O I N Ç O N S E X E S T A M P E S 
p o u r c u v e t t e s e t b o i t e s d e m o n t r e s 

Harpes de fabrique et leur enregistrement aa Bareaa fédéral. 
Déjà 3000 marques ont été déposées par mon 

entremise «t gravées dans mes ateliers. 

F . H O M B E R G , graveur- médailleur 
I Q M é c l a l l l e a e t D l p l û m e a H "n:t Y B e r n e ' , 8 1 1013 

«se. 

ROSKOPF • 
il 

Marque P O S T A L A P A T E N T , en 17, 18, 19, 21 et 24 lignes, 
de qualité garantie, en tous genres de boîtes. 

Spécialité de SECONDE AU CENTRE. Brevet r£ 1G028 
627 • • • • • • • • H a a a H U * t n c é l e c t r i q u e • « — _ > Il 2708 C 

NUMA CHATELAIN, TRAMELAN — • , 
M a i s o n f o n d é e e n 1 8 9 2 

CARL GRONEMANN 
Dépôt de fabr ique d 'hor loger ie 

V i e n n e VII/2, Burggasse N° 6. Telephone R° 3907. 

P e n d u l e s v i e n n o i s e s 
avec poids 

R É G U L A T E U R S A R E S S O R T S 
113801 '. exécution t r è s soignée 1062 

Seul dépositaire de la pendule à ressort, 
marque déposée „ Stabgong " 

Horloges de salon, hor loges à pieds et à colonne, 
styles Barock, Renaissance et tous genres modernes. 

Catalogue i l lus t ré s u r demande , g r a t i s e t f ranco. 

AVIS 
Le s o u s s i g n é p o r t e à la c o n n a i s s a n c e d e s f a b r i c a n t s d 'hor lo 

g e r i e t r a v a i l l a n t a v e c l ' E g y p t e qu ' i l e s t le s eu l p r o p r i é t a i r e d e 
la m a r q u e « E L M A H D I », déposée a u B u r e a u f édé ra l d e B e r n e 
sous le n ° 1 3 0 6 3 e n d a t e d u 22 f é v r i e r 1 9 0 1 e t q u e p a r consé
q u e n t il p o u r s u i v r a t o u t c o n t r e f a c t e u r d e la m a r q u e c i -dessus 
e n r e g i s t r é e . n c 1796 G 1400 

L e Ca i re , Mai 1 9 0 1 . 

Joseph-Alfred Cohen, Horlogerie en gros. 

1032 
Récompensé à l'Exposition spéciale de bijouterie, Pforzheim 1893 

S t e f a n G r ö t z , P f o r z h e i m (Allemagne) (11209 c 

Fours universels Grötz 
F o u r s à fa i re , à r e c u i r e e t à s o u d e r le p l a q u é . F o u r n a i s e s p r 
é m a i l l e u r s , fou r s p r e s s a y e u r s . F o u r s p r s o u d e r . F o u r n e a u x 
pr fondre . F o u r s à r e c u i r e t o u s les m é t a u x . F o u r n e a u x pr 
s éche r . A p p a r e i l s p r colorer , etc., tous chauffables au coke et au gaz. 

Tous les fours sont eiccutés CD diverses grandeurs, sous garantie, Iranporiablcs, complete et preis à l'usage. 
Dn grand catalogue illustré, des dessins et devis sont toujours à disposition. Références de premier ordre. 

Grand assorlim1 de Mouf les l r e qw en toutes grandeurs. 

MONTRES HUIT JOURS 
(H3418C) tous genres, toutes complications 781 

GINDRÄT DELÄGHÄÜX, Chaux-de-Fonds, 72, rue Leopold Robert 
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Fabrique de Spiraux en tous p r è s 
A A A A A ; 

S 
E1? Schweingrufoer 

ST-IMIER (Suisse) 

' Toutes mes étiquettes sont pourvues del« marque « S o n i a . » 

^ ^ f ^ ^ v ^ W DEPOTS PRINCIPAUX: 
B i e n n e : Louis Tschopp, F o u r n i t u r e s . 

C h a u x - d e - F o n d s : W. Hummel fils, F o u r n i t u r e s . 
L o c l e : M"c R. Marchand, I ^ é g f l e u s e . 

T r a m e l a n : J. E. Châtelain, F a b . d ' h o r l o g e r i e . 
P o r r e n t r u y : A. Voisard, F o u r n i t u r e s . -

S t - I m i e r : R. Luthert, N é g o c i a n t . 832 

TÉLÉPHONE II 7764 J 

A d r e s s e t é l é g r a p h i q u e : S P I R A U X , S t - I m i e r . 

PH. WOLF 
LA CHAUX-DE-FONDS mM3C 

[Montrca s i m p l e s e t c o m p l i q u é e » p r t o n s p a y s 

Marque depo see 

SPÉCIALITÉ: Montres â Répétition à Quarts et à Minutes 
Véritables caril lons 1267 

3 marteaux [et 3 ^timbres, sonnerie superbe 

Article sérieux, breveté. — Prix avantageux. 

Usine hydraulique à louer 
A louer à Malleray pour le 1er août 1901, les ateliers de feu 

M. Gve Blanchard, situés au centre du village. H 2022 N 
Ces vastes locaux ayant servi jusqu'à ce jour à l'exploitation d'une 

fabrique d'ébauches, peuvent être utilisés pour toutes les parties de l'hor
logerie ou autre industrie. 

Force hydraulique. 
Pour tous renseignements, s'adresser à 1274 

M l l c J e a n n e B l a n c h a r d , à M a l l e r a y 
o u à M1 S c h ü r c h - B l a n c h a r d , négoc 1 à N e u c h â t e l . 

A vendre 
Belle maculature à20cts 

le k i lo . 

à la «Fédération Horlogère». 

CHRONOGRAPHES ET RATTRAPANTES 
M o n t r e s 11 èx 20 lignes 

ANCRE ET CYLYNDRE 

Pierres unes pour horlogerie et bijouterie 
Commission Hio86C" Exportation 

^mmm^MMMmmmM^mmmmmmmmmE 

USINE DES REÇUES 
Exportation Société anonyme 

pour la 
Exportation 

Fabrication du galonné 
pendants, couronnes et anneaux 

Fabriques : Téléphone. 
Locle et Chaux-de-Fonds. 

Bureaux : 

Chaux-de-Fonds. 

ASSftrtilTIPTltl ' Pendants, couronnes et anneaux pour la 
AMUllimOllia . b o i t e d e m o n l r e i e n galonné, argent, pla
qué, métal et acier, en tous genres et pour tous pays. 

S P É C I A L I T É S : L u n e t t e s r e f r o t t é e s p o u r b o î t e s de 
1 m o n t r e s e n g a l o n n é , d ' u n e fabr ica

t i o n i r r é p r o c h a b l e , d a n s t o u t e s l e s g r a n d e u r s , f o r m e s 
e t d e s s i n s . M o d è l e s d é p o s é s . 759 

C a r r u r e s r e f r o t t é e s e n t i è r e m e n t g a l o n n é e s p o u r 
b o î t e s « C h â t e l a i n e ». H 3354 G 

B a n d e s e n a r g e n t a v e c c e n t r e g a l o n n é p o u r 
c a r r u r e s . 

Prix, renseignements, essais, échantillons, fournis immédiatement 

Toute commande est exécutée à très bref délai 

Marque déposée 

Si vous voulez une montre qui réunisse 
t o u t e s les q u a l i t é s d'un II1616 C 

CHRONOMÈTRE 
n'achetez que la montre 

« O B S E R V A T U S S T A B I L I S » 
Réglée dans toutes les positions et tem

pératures. — Se vend a v e c et s a n s bu l l e 
t in , en or, argent et métal. Prix avantageux. 

Prix spéciaux p r fabricants d'horlogerie. 
Adressez-vous au fabricant-régleur 1362 

S JOSEPH BRUN, 
C h a u x - d e - F o n d s , r u e d u P u i t s , 15 . 

F. HALDENWANG 
Boine 10 

N E U C H A T E L 

Fabrique- Coffres-forts 
garantis incrochetables 

1140 et (U 1083 N) 

incombustibles 

Téléphone N" 274 

BESANCON 1893, Hous CONCOURS, MEMBRE DU J U R Y 
P A R I S 1889, PREMIÈRE MÉDAILLE - P A R I S 1893, M É D A I L L E DE VERMEIL 

Paris, Exposition 1900, Médaille d'or 

MAISON EDMOND ROBERT 
Fondée en 1879 

Usine hydraulique à Taragnoz 
TÉLÉPHONE B E S A N Ç O N TÉLÉPHONE 

Fabrique de Pendants, Couronnes et Anneaux 
en or, argent, plaqué or, métal et acier, en tous genres et pr tous pays 

S p é c i a l i t é d ' a s s o r t i m e n t s a c i e r a v e c c o u r o n n e s e t a n n e a u x 
p l a q u é o r n o u v e a u , garanti 18 karats , ne changeant pas el ne 
prenant pas à l'acide. 623 

Assor t iments méta l F . - F . Roskopf 
cylindriques et ovales, toutes grandeurs. 

Ta r i f i l l u s t r é de tous les genres en grandeur naturelle envoyé 
franco sur demande. H 2(591 G 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse (R. Haefeli & C'8), Chaux-de-Fonds 
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Outils et Fournitures complètes • 
pour toutes les branches de l'horlogerie et de me'canique 

W. Hummel Kils 
CHAUX-DE FONDS 

Importation directe : 

de Tours de précision américains 
Stark, Cataract - fioley, Wolf-Jahn 

w 
Perceuse mu l t i p l e p o u r t r o u s 

de f in issages 

Vente exclusloe pour la Suisse 

des outils de mesurage 

L. S. STARRETS Co 

Micromètres, éqnerres, compas, etc. 
Outils aux « » i t 10"» C.-R. 

Cette perceuse donne les meilleurs résultats sur toutes celles em
ployées à ce jour. On perce 3 grosseurs de trous sans changer de platine. 
Sa forme procure un jour parfait sur la table, point essentiel pour des 
perçages précis. Elle est sensible, les broches sont trempées et tournent 
dans un cylindre aussi trempé et rectifié. 

' Très recommandable pour fabriques d'horlogerie et d'ébauches. 
Pr ix et renseignements complémentaires sur demande. H1000G 1207 

C'Mopy.Perret&C^^ine5 
Maison fondée en 1883 

YVEROONetVUGELLES 
Adr. télégr : 

«M0J0NNY» 

EXPORTATION ii<r 
f 

tfeléP 

R u b l e , «saphir, g r e n a t 
v e r n a e l l 

P ie r res* i n t e r c h a n g e a b l e s 
pour sertissage à la machine et pivotage sur jauge 

iopiésciitant : Fritz NEESER, S3, Temple Allemand, La Cknx-de-Fond« 

Nouvelle Machine 

à tourner îasboîtesûBiriontres 
or, argent, acier et nickel, dep. 6 a 3611]. 
La production journalière de cette machine 

représente le travail do 6 ouvriers tourneurs 
à la main. 

De tous les connaisseurs, celte machine est 
réputée comme produisant un travail supé
rieur à tous les autres systèmes. 

Celte machine est indispensable à iliaque 
ouvrier tourneur. 1322 

Fabriquée par la 

'M d'Horlogerie de Porrentrny 
ci-devant 

, Monnin, Prossard & C i e 

Nous livrons ces machines en 
location payables par acomptes 
mensuels. H P 

P t B R i p P'HOBLOGE« 

Louis Müller & G» 
9, Rue Neuve BIENNE Rue Neuve, 9 

Montres 9 à 11 lignes en tous métaux 
SPÉCIALITÉS: 

F a n t a i s i e s e t N o u v e a u t é s 

CATALOGUE ILLUSTRE g 
= oo 

SO 

Marque de fabrique 

„ D I D O " 

Ancienne maison JULIEN BOURQUIN, fondée en 1841 

P A 

•$8 

SFJSSSHK 

991 

FERDINAND BOURQUIN, SUCCESSES 
(H259J) S t — I m i e r (Suisse) 

Chronographes simples et à compteurs de minutes 
C o m p t e u r s d e s p o r t 

Spécialité : 

„ La Populaire " 
exce l len te m o n t r e civile 

en 13, 16 et 19 lig. 

ancre, à verre et savonnette 

Qualité garantie. 

-* Prix modérés. 

Demander prix-courant détaillé. 

FABRICATION D'HORLOGERIE SOIGNÉE ET COMPLIQUÉE 
H 409 G Spécialité de 1055 

Grande sonnerie 
Système breveté, fonctions irréprochables, interchangeabilité, rouage 

silencieux, calibre déposé, verre et savonnette, 12 à 20 lig. 

Madame d'or C é s a r R A G I N E G r a n d P r i x 

G e n è v e 2.ATeuueduNouveanCollèae.2 Pa»*is 1 9 0 0 

1896 
2, Avenue du Nouveau Collège, 2 

L O G L E ( S u i s s e ) Collectivité Locloisc 

Fabrique d'Horlogerie soignée pour tous pays 

6 H S R O D É - S T U C K Y 
Rue Leopold Robert, 61, CHAUX-DE-FONDS 

SPÉCIALITÉS : 
M o n t r e s d e d a m e s , dep. 6'" ancre et cylindre. 
M o n t r e s d ' h o m m e s , de tous calibres, systèmes Glashütte, Pateck, extra 

plat serpentin LcCoultre, etc. 
1360 R é p é t i t i o n s en t o u s g e n r e s . H 1617 G 
M o n t r e s ' 2 4 h e u r e s , système automatique instantané breveté. 
M o n t r e s 3/3 q u a n t i è m e s et p h a s e s d e l u n e , système perfectionné. 

M A C H I N E S I N D U S T R I E L L E S 
en tous genres 

O U T I L S D E P R É C I S I O N 
Chézard, Boley, horch, etc. 

Dépositaires des Aciers anglais P e t e r S t u b s 
cl attires bonnes marques 

Laiton, Nickel, Cuivre 
Aluminium, Similar 

1078 et autres métaux 

ScMrch, Bohnenblust & C 
Neuehâtel 

ie 

«a« Société suisse pour la construction (HMSO 
de Locomotioes et tie Machines â Winterthour 

= M o t e u r s à g a z = 
alimonies par noire itou veau 

G a z o g è n e S . L . M . 
produisent la force motrice la plus 
économique connue actuellement. 

Coût du combustible par cheval 
el par heure, euv. 3 centimes seulement. 

Service simple. — Emplacement 
restreint. — Pas de fumée. 

MOTEURS À PETROLE ET À BENZINE 
Diplôme d'honneur: Zurich 1894 

Médaille d'or: Genève 1896 
Diplôme d'honneur : Thoune 1899 
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ntres ancre galonné 
£)n demande des bons four

nisseurs pour de très forles 
séries de savonnettes et lé-
pines ancre argent galonné, 
cuvettes argent genre alle
mand et suédois en qualité 
bon marché. Commandes ré
gulières et payement comp
tant. — Adresser les oll'res 
avec les derniers prix sous 
chiffres 0 c 1883 C à l'agence 
de publicité Haasenstein & 
Vogler, Chaux-de-Fonds. 1423 

On introduirait 
sur le marché chinois, 
montre remontoir 3A plat. 
/7 ou/8 li£. ancre, saoon-
nettes argent. 1422 

Adresser offres et échan
tillons case postale N° 562 
Fleurler. (H N) 

ELZAS FRERES 
1) ZUTPHEN 

Achat au comptant de 
montres en or, argent et 
métal. H 1881 c 1427 

COMPTABLE-CORRESPONDANT 
sérieux, connaissant parfai
t ement les l angues françai
se et al lemande, la comp
tabi l i té et la fabrication 
d'horlogerie, cherche emploi 
pour époque à convenir. — 
Excellents certificats à dis
position. 

Ecrire sous Me 1878 C à 
Haasenstein & Vogler, 
Chaux-de-Fonds. 1429 

H209oc Fabr ique 48G 

d'Assortiments R O S K O P F 
Fritz Grandjean, Locie 

Atelier de sertissages 
1122 à la machine H(i9iC 

Fixe et interchangeable 
pour assortiments ancre et pivotages 

sur jauge 

A.JACOTMEYER 
Bergheim, BIENNE 

i Roskopf 
de 14 à 21 lig., tous genres de 
boîtes, montres automatiques 
ancre, lép. et sav. 19'" marque 
S a l v a soigné ; prix réduit. 
P . S a u c y , Bienne (Milieu 7). 979 

Fabrication de timbres 
pour répétitions 

Spécialité de timbres trempés 

S. Chappuis • Biihler 
H124G Ponts-Martel 984 

FABRICATION DE BOITES SOIGNÉES 
H 3890 G en lous genres 817 
Spécialité de boîtes argent 

pour pièces compliquées : 
Chronographcs , répét i t ions, etc., clc. 

A R T H U S B O U I L L E 
B O E C H E T , près les Bols (Suisse) 

N o u s d e m a n d o n s d e 
s u i t e II1626 P 1413 

1 bon planteur 
capable et sérieux, bien au 
couraut des ancres iixes pour 
organiser et diriger une l'abri-
cation. Place stable et bien 
rétribuée. Adresser offres et 
certificats à MM. Simon, Bur
ge r & Gressot, Po r ren t ruy . 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

IRÉNÉEAUBRY 
1030 24, Rue du Grenier, 24 (H274C) 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Spécialité de montres b r e 
v e t é e s m a r c h a n t 8 , 15 et 
3 0 j o u r s , depuis 14 à 20 lig., 
et 3 0 à 4 2 lig., genres 
nouveaux et soignés, régla
ges supérieurs. SfJCMllle U CCDtrB. 

Montres sys tème Roskopf. 
Maison exportante demande 

fouru'' p r montres boîtes nickel 
et acier sans charnières, genre 
Roskopf 19 et 21 lig. genre 
cour1. Livraison mensuelle : 
2 à 3 grosses. Envoyer adresse 
et prix sous S 1793 C à MM. 
Haasenstein & Vogler, Chaux-
de-Fon<ls. Paiemoiit comptant. 1407 

"AWALLER 
CHAUX-DE-FONDS 

1301 H 1373 C 

Fabrication de secrets 

Polybe THIÉBAUD 
Daniel Jeanllichard, 3j 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
H 1667 G 1376 

Spécialités soignées 
pour g r a n d e s pièces or. 

A. Humbert-Droz 
joaillier-sertisseur 

R u e d e l a P a i x , 3 

La Chaux-de-Fonds 
Il 212 C TÉLÉPHONE 1035 

On demande 
u n t r è s b o n 

ouvrier - rhabilleur 
pour le midi de la France . 
Sérieuses références. 

Adresser oll'res sous chiffres 
H 1816 C à l'agence de publi
cité Haasenstein & Vogler, Chaux-
de-Fonds. 1412 

Livres d'établissage 
Derniers modèles 

livrable par retour ilu courrier: 
Modèle A (3 carious à la page) 
Nn1. — Papier surfin fort, 500 

pages, reliure soignée, toute 
toile noire, dos et coins peau, 
étiquettes dorées, incrus
tées F r . 19.— 

N° 2. — Papier fin mi-fort, 590 
pages, bonne reliure toute 
toile, étiquettes imprimées 

F r . 15.— 
Modèle B (6 carions à la page) 
N° 3. — Papier surfin fort, 500 

pages, reliure soignée, toute 
loile noire, dos et coin peau, 
étiquettes dorées , incrus
tées F r . 2 5 . — 

Nu 4. — Papier fin mi-fort, 500 
pages, bonne reliure toute 
toile, éliquetles imprimées, 

F r . 2 1 . — 
Feuilles spécimens à disposilon 

2 % d'escompte au comptant. 

Four les envois an dehors : Fort en sus 
Imprimerie artistique 

R. HAEFELI & Cie 

L a C h a u x - d e - F o n d s 
Rue Leopold Robert , 13 bis et H 

Un jeune homme 
23 ans, de Wiesbaden, ayant 
fait un bon apprentissage de 
3 ans, Glashülle et chez pre
miers horlogers, che rche 
place comme II1791 G 1409 

rhab i l l eur 
dans la Suisse française. 

Adresser les offres chez 
MM. DuBois & Cie, Locle. 

EMPIERRAGES 
soignés et bon courant 

Mathématiquement 

En6YUILLE:BILLEflls 
C O L O M B I E R 

II130S C (Neuchätel) 1285 

H a m b u r g - A m e r i k a n i s c h e 
U h r e n f a b r i k 

SCHRAMBERG, Württemberg 
843 1000 ouvr ie r s II 3652 C 

F a b r i c a t i o n d e 
Réveils, Pendules, Régulateurs 

(Système américain) 
d e I . q u a l i t é . 

Seul représentantp r la Suisse: 

Franz Schrenk 
K r e u z u n g e n (Thurgovic) 

Bijouterie 
en gros 

Catalogue I Catalogue 

Horlogerie 

Genres hollandais 
Messieurs les fabricants de 

montres fournissant'régu-
lièrement les montres de 
dames et messieurs en argent 
et en or 14 k., qualité cou
rante, peuvent avoir un 
client (idole, achetant au 
comptant. 

Adresser les offres sous 
chiffres 0 619 C à l'agence 
Haasenstein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 1142 

BALANCIERS 
Compensés soignés 

e t f a ç o n c o m p e n s é s 

Balanciers pour horlogerie 
civile, garantis trempés p'couper 

Prix cou ran t cl échanti l lons 
sur demande sont à disposition 

Production journalière 60 dz 

PH. FAVRE & CIE 

PONTS-DE-MARTEL (Suisse) 
H1309C E x p o r t a t i o n 1291 

Téléphone — Telephone 

C a d r a n s a cartouches, à b o s s e s 
Breve t+ 11024 (H229C) 

Fabr. de cadrais métal et argent tons genres 
LOUIS JEANNERET, Chaux-ûe-Fonfls 

4, Rue de la Balance, 4 1026 

N A R D I N 
L O C L E 

CHRONOMÈTRES 

G R A N D P R I X 
PARIS 1689 ET 1900 

(H2709C) 020 

Mouvements 19 lig. 
Qui peut fournir de fortes 

quantités de mouvements. 3A 
platine. Ancre et cylindre avec 
et sans pierres, pour l'emboî
tage américain. Commissions 
régulières, payement comp
tant. 

Adresser les offres avec prix 
sous chiffres P c 1884 C à 
l'agence de publicité Haasen
stein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 1423 

Balancier 
On demande à ache t e r un 

petit balancier avec vis de 
50 à 60 m/m de diamètre. 

Offres sous chiffres H 2858 D 
à l'agence de publicité Haa
senste in & Vogler, Delé-
mont. II3570 J 1414 

On c h e r c h e dans un comp
toir de Fleurier un homme 
énergique et capable comme 

visiteui» 
Adresser les offres aux ini

tiales D. K. poste restante, 
Fleur ier . II...N 1416 

Un fabricant sérieux, bien 
organisé pour la fabrication 
de la montre ancre, cherche à 
entrer en relations avec des 
maisons qui pourraient don
ner des 

t e r m i n a g e s 
ou commissions 

régulières en petites pièces 
ancre depuis 11'". 

S'adresser sous chiffres 
H 3617 J à l'agence de publicité 
Haasenstein & Vogler, 
1415 St-lmier. 

Un jeune homme 
connaissant déjà la fabrica
tion des plaques de travail 

pourrait entrer 
dans une fabrique de montres 
pour travailler sous la direc
tion d'un directeur technicien 
horloger. 

Adress. offres sous E 1848 C 
à l'agence de publicité Haa
senste in & Vogler, Chaux-
de-Fonds. 1420 

Contre pivots rubis 
Ä vpnrlrA u n l o t c o n t r e Pi_ 

IGJ1U1G vols rubis pour 
grandes pièces. Prix avanta
geux. 

S'adresser à Fritz Neeser, 
représentant de commerce, 
83, rue du Temple Allemand 
La Chaux-de-Fonds. 1417 

S AVIS •se. 
w 
•se* 
w 

L e s f a b r i c a n t s 
de montres remontoirs or 10, 
11, 12, 18 et 19 lignes, or bas 
lilre jusqu'à 14 karats; argent 
11 el 19 lignes cylindre ou 
ancre pour la montre argent 
(inutile de faire des offres 
pour des pièces au dessus de 
15 francs), sont,priés d'adres
ser leurs offres sous chiffres 
Z 1822 C à l'agence Haasen
s t e i n & Vogle r , Ghaux-de-
F o n d s . 1418 

Aiguilli 
etdécoupago 
divers 

H487C 

Le XylOlnA Te* p?Us appré
cié pour ateliers et bureaux. 

Demandez échantillons, ren
seignements et références à 
la Fabrique suisse de Xylolith à 
Wildegg, ou à Mr Emile Vermot, 
representor, à Fribourg. (H3179F) 679 

COMMIS-COMPTABLE 
Jeune homme marié, sé

rieux et capable, au courant 
de la fablicalion d'horlogerie, 
de môme que de celle des 
pendants, couronnes et an
neaux de montres ; employé 
dans fabrication de boites 
métal et acier, demande 
place comme employé de bu
reau ou de fabrication. 

Certificats de 1er ordre à 
disposition. 1410 

Off. sous Wc 1805 C à Haasen
stein & Vogler, Chaux-de-Fonds. 

REPETITIONS 
Qui peut fournir avanta

geusement des mouvements 
pour répétitions avec et sans 
chromographe 20 et 21'" verre 
et savonnette. On fournil les 
boites finies. Bonnes séries 
régulières, payement comp
tant. — Adresser les offres 
avec prix sous chiffres N c 
1882 C à l'agence de publi
cité Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 1424 

Etude de M. Villemin, 
notaire à Porrentruy. 

A VENDRE 
de gré à gré, 

en bloc ou séparément 

TROIS MACHINES 
1430 AUX B O I T E S 
système DUBAIL , presque 
neuves, avec tous les acces
soires. — S'adresser au sous
signé : E. Villemin, 

notaire. 

Les fabricants de la montre 
métal, nickel, remontoir, inté
rieur avec verre, marque 

Rai lway 
Regula tor 

sont priés de faire leurs offres 
sous chiffres Q 1S89 C à 
l'agence de publicité Haasen
stein & Vogler, La Chanx-
de Fonds. 1433 

Adresser les prix et condi
tions de la môme montre en 
acier. 

Chef 
mécanicien 
Dans un important atelier 

mécanique pour horlogerie du 
Jura bernois, un bon chef mé
canicien trouverait une bonne 
place, étant bien au courant 
des nouvelles machines d'hor
logerie. 

Adresser offres sous chiffres 
H 20001 à l'agence Haasenstein & 
Vogler, St-lmier. 1432 

SALOMON ABELES 
de Vienne 

demande des représentations 
pour l'Autriche-Hongrie en 
montres bon marché argent 
et niel et en montres or bon 
marché, 18 à 22 lignes. 

S'adresser pour renseigne
ments jusqu'au 10 juin seule
ment, à l'Hôtel Central, La 
Chaux-de-Fonds, de 1 
heures. 11° 1885 G 1420 

QUI FABRIQUE 
la montre à musique 

Adresser offres sous initiales 
K. Z. 1250 poste r e s t an te , 
Chaux-de-Fonds. IIISS6C 1428 

On offre à vendre § 
14 cartons montres remontoirs 
18 lig. argent galonné, cuvette 
métal,cadrans blancs,6 rubis, 
fortes boites, bonnes pièces. 

Echantillons à disposition. 
S'adresser sous chifl. H1000J 

à l'agence de publicité Haa 
s e n s t e i n & Vogler , St-lmier. 

oui peut fournir 
mont res 13/8 sav. remont, 
argent ancre nickelé, qualité 
soignée, bien réglée. Prix 
pour du comptant. 

Offres sous chiff. R 18 po C 
à l'agence de publicité Haa
senstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 1431 


